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Note du Secrétariat

. 1. Dans sa résolution 1996/7, le Conseil économique et social a approuvé les questions
de fond inscrites à l’ordre du jour des futures sessions de la Commission du développement
social. Le projet d’ordre du jour provisoire qui fait l’objet du présent document est soumis
à la Commission pour quelle l’examine et l’adopte à la présente session, en tenant compte
des résolutions et décisions que l’Assemblée générale, le Conseil économique et social et
la Commission elle-même ont adoptées; il sera ensuite soumis à l’approbation du Conseil.

2. L’attention de la Commission est appelée sur la résolution 52/25 de l’Assemblée
générale, par laquelle l’Assemblée décidait de créer un comité préparatoire pour la session
extraordinaire de l’Assemblée chargée de procéder à un examen et une évaluation d’ensemble
de la mise en oeuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement social. La
Commission sera informée des décisions qu’aura prises le Comité préparatoire à sa session
d’organisation (19-22 mai 1998).

3. L’attention de la Commission est également appelée sur les conclusions concertées
1997/2 sur l’intégration d’une perspective sexospécifique dans tous les politiques et
programmes du système des Nations Unies. La Commission poursuivra sa pratique consistant
à examiner les questions de fond inscrites à son ordre du jour d’un point de vue sexospéci-
fique.

4. Conformément à la résolution 52/81 de l’Assemblée générale et à la résolution 1997/19
du Conseil économique et social, l’examen des questions relatives à la famille et aux
personnes handicapées fera partie intégrante du programme de travail pluriannuel de la
Commission sur le suivi du Sommet mondial pour le développement social. La Commission
sera également saisie du rapport du Secrétaire général sur la question de savoir s’il est
souhaitable et faisable d’élaborer des directives des Nations Unies visant à instaurer un
environnement favorable au développement de coopératives, rapport qui doit également être
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présenté à l’Assemblée générale à sa cinquante-quatrième session, par l’intermédiaire de
la Commission.

5. Conformément à des décisions antérieures de l’Assemblée, du Conseil et de la
Commission, celle-ci examinera, au titre du point 3 b) de l’ordre du jour de sa trente-septième
session, les questions touchant le vieillissement, en particulier l’Année internationale des
personnes âgées (1999).

6. La Commission sera également saisie des documents issus de la Conférence des
ministres responsables de la jeunesse (Lisbonne, 8-12 août 1998).

Ordre du jour provisoire et documentation
de la trente-septième session de la Commission
du développement social

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social :

La Commission étudiera les progrès réalisés dans l’application et le suivi de la
Déclaration de Copenhague sur le développement social et du Programme d’action du Sommet
mondial pour le développement social et examinera à chacune de ses sessions les questions
concernant la promotion d’un environnement favorable au développement social, la situation
particulière de l’Afrique et des pays les moins avancés, le renforcement des objectifs du
développement social inclus dans les programmes d’ajustement structurel, la mobilisation
des ressources nationales et internationales affectées au développement social et le cadre de
la coopération internationale, régionale et sous-régionale pour le développement social.

a) Thèmes prioritaires :

i) Services sociaux pour tous;

ii) Mise en route de l’examen global de la suite donnée au Sommet;

b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des organismes des Nations Unies
concernant la situation des groupes sociaux.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les services sociaux pour tous

Rapport du Secrétaire général sur la mise en route de l’examen global de la suite donnée au
Sommet mondial pour le développement social

Note du Secrétaire général transmettant les résultats de réunions de travail d’experts

Note du Secrétaire général concernant l’Année internationale des personnes âgées et les
dispositions prises pour le suivi

4. Questions relatives au programme et questions diverses :

a) Résultats et mise en oeuvre du programme;

b) Projet de programme de travail du Secrétariat pour l’exercice biennal 2000-2001;

c) Institut de recherche des Nations Unies pour le développement social.
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Documentation

Note du Secrétaire général sur le projet de budget-programme proposé pour l’exercice biennal
2000-2001

Note du Secrétaire général sur la nomination des membres du Conseil d’administration de
l’Institut de recherche des Nations Unies pour le développement social

Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de recherche des Nations Unies pour le
développement social

5. Ordre du jour provisoire de la trente-huitième session de la Commission.

6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-huitième session.


